
Compte rendu de la réunion exceptionnelle du BARS du Vendredi 28 JUIN 2024 

étaient présents(es)

Athenon Eric Hamelin Jean Marc

Athenon Michèle Hamelin Jeannine

Ayasse Dominique Lefrançois Patrice

Baudouin Christian Léonard Patrick

Bréard Barbara Paillet Catherine

Castex Jean Pierre Paillet Philippe

Castex Louisette Rambaud Michèle

Dubos Alain Rambaud Patrick

Dury Anne Rispaud Marie Odile

Gaultier Michèle Rispaud Roger

Les deux objectifs de cette réunion étaient:
1/ de préparer l’AG du BARS du 13 septembre 2024, avec renouvellement du Comité 
Directeur.
2/ de revoir le règlement intérieur.

1/Jean Pierre rappelle qu’une association doit avoir au moins un(e)  président(e), un(e) 
trésorier(e) et un(e) secrétaire.
Se représentent : Catherine Paillet, Patrick Rambaud,Jean Marc Hamelin, Michèle 
Gaultier
Chacun présente rapidement ses fonctions.
Jean Pierre définit plus précisément le rôle du président:
Un rôle de moteur dans le sens d’animer le club.
Représenter le club aux réunions du Coders.
Convoquer les CD et les AG.
Anticiper l’avenir.

Michèle Rambaud ne se représentant pas, Marie Odile Rispaud se porte volontaire 
pour la remplacer au poste de trésorière
Alain Dubos se propose de rejoindre le CD. Il veut bien s’occuper entre autres des 



relations avec la commune.
Le souhait étant d’étoffer le bureau pour partager les tâches, Patrice évoque la 
nécessité de définir un rôle pour chacun des membres  du CD avec:
1 responsable randonnée et référent formation, ce peut être Jean Marc et Philippe
1 responsable informatique pour la gestion du site et la diffusion des infos; à définir
1 responsable animations: Catherine se porte volontaire.
A ce jour nous arrivons donc à un noyau de 8 personnes dans le futur comité directeur 
qui sera soumis au vote de l’AG:
Alain, Catherine, Jean Marc, Marie Odile, Michèle G, Patrice, Patrick R, Philippe.
Jean Pierre se garde la possibilité de rejoindre le CD.
2/ En ce qui concerne le règlement intérieur, les modifications demandées par Patrice 
ont été faites. Il demande aussi que lorsqu’il est fait référence à des textes ou statuts, il 
soit mentionné clairement où les trouver.
Le dernier règlement intérieur sera soumis au vote à l’AG.

La réunion s’est terminée dans la satisfaction d”avoir avancé.


